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PREFET DE LA
SARTHE

 

 

Lettre d’information 

de la DDCS 72     Covid 19
Les équipes de la DDCS se mobilisent à vos côtés

 Hébergement/évolution des places
- 357  places  d’hébergement  d’urgence  (dont  les  70  places  du  renfort

hivernal)  sur  le  territoire  sarthois.  Voici  ci-dessous  les  places
d’hébergement d’urgence disponibles sur Le Mans :

 Caserne (45 places familles): format actuel - 19h -> 8h  Gestionnaire :

Croix-Rouge
Aide alimentaire  :  collation + dîner  à  partir  de 19h via  des  paniers
repas. Un accès aux douches pour les personnes isolées instauré à partir
du 20/03/2020, 9h sur rendez-vous.

 Flore (25 places familles): format 18h -> 9h

Gestionnaire: Croix-Rouge

 Noguès  Modulaires  (32  places  familles  et  femmes  seules):  format

actuel - 20h -> 8h - Gestionnaire: Tarmac

 Saint  Liboire  (20 places hommes seuls):  format  actuel  -  20h -> 8h,

hébergement - Gestionnaire: Tarmac.

 Chambres d'hôtel  :  60 pour environ 150 places (familles  et  femmes

seules vulnérables)
Prise en charge 24h/24h - Gestionnaire: Tarmac

Maintien des personnes sur ces places  jusqu’à nouvel ordre. 
Prolongation du renfort hivernal  jusqu’au 31/05/2020.

- Consignes  du  ministère  de  l’intérieur  à  l’OFII  de  poursuivre  les
orientations locales dans le DNA.  Les structures doivent s’organiser
pour assurer l’accueil de personnes sur les places libres. 

  Distribution alimentaire

- Reprise de l’activité de la Banque Alimentaire 

- SECOURS POPULAIRE : du mardi au vendredi de 14 h à
16 h, accueil inconditionnel.  

- Salle Barbara, dispositif  ville du Mans, 50 à 70 repas via la
cuisine  centrale  midi  et  soir,  à  compter  du  19/03  midi.
Horaires: 11h45-12h30 et 18h30-19h30.
Accueil inconditionnel des publics.

- Halte  Mancelle:  2  distributions  journalières  de  sandwichs
(2X45 min) : pour les personnes isolées entre 11h30 et 12h30
et pour les familles entre 12h30 et 13h30.

- Épicerie sociale de Pain contre la faim : ouverture pour des
personnes sans ressources, avec orientation de la DDCS.

- Hors le mans : maintien d'une distribution d'aide alimentaire
sur la Flèche via St Vincent de Paul et Sablé via le panier
sabolien.

 Équipes mobiles/centre d’hébergement 
spécialisé

- Renforcement en cours de l’équipe mobile PASS « hors les Murs » en lien 
avec l’ARS.

- Poursuite des maraudes par le Samu social et le CAARUD.

- Pour les structures qui ne sont pas en capacités de gérer les malades en leur 
sein (pas de possibilité d’isolement, sur-occupation..) et pour les personnes à 
la rue, un centre d’hébergement spécialisé pour malade non grave est en 
cours de mise en place avec l’ARS. Il sera localisé à Noguès (98 Avenue 
Noguès). L’accès à ce centre se fera sur avis médical. L’association  Tarmac 
assurera la gestion du centre.

Informations générales :
Prolongation de la trêve hivernale pour les expulsions locatives jusqu’au 31 
mai 2020.

 Points de Vigilance

- Toutes les communications à la DDCS doivent être faites sur 
la boîte mail crises : ddcs-crises@sarthe.gouv.fr  . Il est 
nécessaire de nous alerter en cas de difficultés ou en cas 
de suspicion de cas. 

- Les Plans de continuité doivent être activés et renvoyés à 
la DDCS. Vous pouvez envisager de mutualiser vos locaux
ou vos personnels pour assurer la continuité de vos 
missions essentielles. 

- Les personnes hébergées, sur le Bop 177 et le BOP 303, 
malades non graves et ne relevant pas d’hospitalisation, 
doivent pouvoir au maximum être prises en charge et 
confinées dans les structures d’hébergement elles même si
la configuration de la structure le permet. 

- Les orientations vers les hébergements financés par les 
BOP 177 et 303 au niveau local ou régional doivent se 
poursuivre. Le maintien des capacités et l’hébergement 
des personnes sans solutions contribueront à limiter la 
crise sanitaire. 
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